
 

 

 
 

DESCRIPTION DE POSTE 
PREMIER(ÈRE) DIRIGEANT(E) 

 
 

Avis : 

Le contenu de ce document est strictement confidentiel et destiné exclusivement à son destinataire.  Si vous en prenez 
connaissance sans justification, vous êtes tenu au secret professionnel et, par cet avis, vous êtes informé qu’il est 
strictement interdit de diffuser, distribuer ou reproduire les informations contenues dans le présent document. 
 
Dans ce document, l’emploi du masculin pour désigner des personnes n’a d’autres fins que celle d’alléger le texte. 
 

®  Tous droits réservés, Leaders International 
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À  P R O P O S  D E  N O T R E  C L I E N T  

L’Administration de pilotage des Laurentides a été constituée le 1er février 1972 en vertu de la Loi 
sur le pilotage.  

L’Administration de pilotage des Laurentides (« APL ») est une société d’État fédérale chargée 
d’administrer et fournir des services de pilotage maritime et services connexes dans les eaux de la 
région des Laurentides notamment dans le fleuve St Laurent et la rivière Saguenay. 

La mission consiste à assurer la sécurité de la navigation en fournissant des services de pilotage 
maritime efficaces à un coût raisonnable en collaboration avec les pilotes et l’industrie maritime. 

La vision de l’APL est de devenir un chef de file mondial en pilotage maritime en assumant un rôle 
de leadership dans le secteur maritime et de servir l’intérêt public en visant l’excellence et 
l’amélioration continue de la prestation de services de pilotage efficaces qui contribuent à la 
sécurité de la navigation, la protection de l’environnement et la compétitivité de l’industrie 
maritime. 

Pour réaliser leur vision et mission, la Loi sur le pilotage leur permet d’établir des règlements 
établissant des zones de pilotage obligatoires, déterminer quels navires sont assujettis au pilotage 
obligatoire, définir des critères pour l’émission de brevets de pilotage et déterminer la formation 
obligatoire des pilotes et autres exigences de sécurité liées aux services de pilotage.   

L’APL est tenue également de fixer pour ces services des tarifs qui sont équitables et raisonnables 
et qui lui permettent d’être financièrement autonome. Les révisions de tarifs doivent être publiées 
et sanctionnées par résolution du conseil d’administration. 

Son siège social est situé à Montréal.  

 
D E S C R I P T I O N  S O M M A I R E  D E  L A  F O N C T I O N  

Sous l'autorité du conseil d’administration et conformément aux orientations stratégiques et à la 
philosophie de gestion de l’APL, le/la Premier(e) Dirigeant(e) est responsable d'assurer un service 
de pilotage efficace et économique dans les limites géographiques désignées de son Territoire. 

Ses principales responsabilités consistent à assurer le leadership, le fonctionnement, le 
développement, l'encadrement et le contrôle de l'ensemble des activités liées à l'exploitation de 
l’APL, et ce, en tenant compte de son plan stratégique et des objectifs à atteindre tant en matière 
de service de pilotage et de sécurité qu'aux niveaux opérationnel, financier et de ressources 
humaines. 
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Le/la Premier(e) Dirigeant(e) est responsable de la performance globale de l’APL en ce qui a trait à 
l'ensemble des activités opérationnelles, financières et de ressources humaines conformément au 
plan stratégique et aux orientations qu’il/elle aura élaborés.  

Le/la Premier(e) Dirigeant(e) a le mandat de faire en sorte que l’APL accomplisse sa mission et 
réalise ses orientations en offrant à sa clientèle un service rencontrant les plus hauts standards de 
l'industrie maritime en matière de sécurité, de qualité de service, de fiabilité, d'efficacité, de 
rentabilité et de respect de l’environnement. 

Le/la candidat(e) recherché(e) possède de fortes connaissances au niveau de l'industrie du transport 
maritime et de sa réglementation notamment en matière de sécurité. Il/elle possède une grande 
expérience commerciale au sein d'une industrie réglementée et reliée au transport. Il/elle est 
familier(e) avec le fonctionnement des organismes gouvernementaux et les règles les régissant. 
Le/la candidat(e) est axé sur l'efficacité et la croissance des revenus.  

 
R Ô L E S  E T  R E S P O N S A B I L I T É S 	
 
A- GESTION ET LEADERSHIP 

• Faire preuve de leadership, définir le positionnement stratégique et les orientations de l’APL 
afin d’en assurer la performance et le maintien de son autosuffisance financière, en 
établissant des objectifs et des plans actions appropriés.  

• Maximiser l'efficacité, la qualité et la sécurité en étant attentif aux besoins des usagers 
(clients). 

• Assurer la gestion complète et la mise en application des meilleures pratiques d'exploitation 
des services de pilotage au sein du Territoire, tant en termes de sécurité, de respect de 
l'environnement, des aspects financiers, techniques et opérationnels qu'en termes de 
qualité de services à la clientèle, de fiabilité, d'efficacité et de performance.   

• Gérer les ressources financières, humaines et matérielles et prendre les mesures nécessaires 
pour atteindre les normes les plus élevées en matière de performance, de concert avec 
l’équipe de direction et avec les pilotes. 

• Incorporer dans les stratégies d'affaires les meilleures pratiques relatives à la gestion de la 
clientèle et à la gestion de la qualité des services et de la sécurité. 

• Veiller à ce que l’équipe de direction, les employés, les pilotes et les partenaires soient 
pleinement mobilisés vers la réalisation des objectifs de l’APL. 

 

B- STRATÉGIE D’ENTREPRISE 

• Orchestrer la conception, le développement et la mise en œuvre de la stratégie d'entreprise 
de concert avec le conseil d'administration ; 
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• S’informer et rester à l’affût des nouvelles tendances, afin que l’APL puisse faire face aux 
importants changements à venir et être un agent de changement pour une organisation 
agile ; 

• Développer un plan de développement durable avec l’équipe de direction, afin de se doter 
d’un plan ambitieux et porteur dans l’industrie comme référence en développement durable 
et protection de l’environnement ; 

• Développer les processus et élaborer les critères nécessaires à l'évaluation de la 
performance de l’APL et de chacun des secteurs d'exploitation par rapport aux objectifs fixés 
par le conseil d'administration. 

• Agir, de concert avec le président du conseil, comme le/la principal porte-parole de l’APL au 
niveau des affaires publiques, de l'industrie du transport maritime, des relations 
gouvernementales et auprès des différents intervenants, tels que les usagers (clients), les 
employés, les syndicats, les pilotes, les partenaires et le milieu des affaires. 

• Positionner l’APL et maintenir sa notoriété en tant qu’entreprise reconnue pour ces hauts 
standards de qualité, d'efficacité et de sécurité auprès de ses usagers et au sein de l'industrie 
du transport maritime. 

 
C- OPÉRATIONS 

• Assurer la rentabilité et la bonne gestion de l’entreprise afin d’optimiser l’efficacité 
organisationnelle et opérationnelle. 

• Définir le mandat des membres de l’équipe de direction et fixer les objectifs opérationnels 
à court, moyen et long terme de chacune des unités opérationnelles. Jouer un rôle clé en ce 
qui concerne la communication des objectifs et des moyens à prendre. 

• Mettre de l’avant un plan technologique, afin que l’APL devienne et reste à l’affût du 
marché ; 

• Demeurer en contrôle des opérations quotidiennes et assurer un rapport d’échanges 
continu avec les employés, les pilotes, les usagers (clients), les partenaires et les 
fournisseurs. 

• Approuver les contrats liant l’APL à ses usagers (clients), les dépenses d'exploitation, et ce, 
dans le respect des prévisions budgétaires. 

• Identifier les opportunités d’amélioration opérationnelle, voir à leur mise en œuvre et en 
assurer le suivi.  

• Voir à l'entretien, au renouvellement, à la modernisation, à l'efficacité et à l'utilisation 
maximale des actifs et optimiser les coûts relatifs à l'exploitation de ceux-ci. 

• Entretenir des relations d’affaires de confiance et profitables avec les usagers (clients), les 
pilotes et les partenaires et être familier avec les ententes commerciales et financières. 
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• S'assurer que les opérations et les équipements sont conformes aux lois, règlements, cadres 
et exigences les régissant ainsi qu’aux exigences des usagers (clients), le cas échéant. 

• Gérer les enjeux environnementaux et de sécurité. 

• Se conformer aux politiques et normes du gouvernement du Canada. 

 
D- FINANCES 

• Mettre en œuvre des stratégies financières pour permettre de maintenir l'autosuffisance 
financière de l’APL et de créer une réserve de trésorerie suffisante. 

• Diriger le processus de préparation des budgets annuels et en surveiller le respect.  

• Mettre en place un programme d’évaluation et de gestion intégrée des risques visant à 
identifier, gérer et contrôler les risques auxquels l’APL est confrontée incluant les risques 
financiers.  

• Fournir toute l'information pertinente de façon transparente et veiller à l’intégrité de la 
présentation des informations financières et à la diffusion des informations auprès du 
conseil d'administration et des instances gouvernementales.  

• S'assurer de la croissance des revenus en concevant des stratégies de tarification juste et 
raisonnable afin de répondre aux exigences des usagers (clients) et à l’autosuffisance 
financière de l’APL. 

• Contrôler les dépenses et les engagements, le tout en conformité avec les politiques et les 
niveaux d'autorisation de l’APL et les mesures financières de limitation des coûts du Conseil 
du trésor. 

 

E- RESSOURCES HUMAINES 

• Exercer un leadership qui permet de maintenir une équipe de direction efficace et de mettre 
en place un environnement caractérisé par une efficacité élevée et propice à l'engagement 
et à la motivation de la direction, des employés, des pilotes et des partenaires. 

• Maintenir un climat de travail agréable qui encourage l’innovation et le changement, 
favorise une communication ouverte et préserve l’intégrité et le respect au sein de la 
direction ; 

• Procéder à une allocation judicieuse des ressources, maintenir un nombre adéquat de 
pilotes qualifiés en lien avec le trafic maritime et planifier la relève. 

• Fournir un encadrement qui favorise le développement personnel et professionnel du 
personnel et des pilotes. 

• Évaluer la performance et la contribution des membres de l’équipe en fonction des objectifs 
corporatifs. 
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• Gérer les négociations des conventions collectives. 

• Favoriser et maintenir un climat de relations travail gagnant-gagnant, basé sur la confiance 
et la concertation entre les intervenants. 

 
F- GESTION DE LA CLIENTÈLE (USAGERS) ET DES PARTENARIATS 

• Entretenir des relations d'affaires fructueuses et développer des liens solides et profitables 
de collaboration et de confiance entre : d'une part, les usagers (clients), les principaux 
partenaires, fournisseurs et les représentants des autorités gouvernementales; et d'autre 
part, l’APL et les pilotes. 

• S'assurer de bien comprendre et de répondre adéquatement aux besoins et exigences de 
ses usagers (clients) et de maintenir une communication continue et transparente avec ceux-
ci. 

• S'assurer d’une qualité de services de haut niveau et de la satisfaction des usagers (clients).  

• Concerter les efforts, les activités et la gestion de l’APL avec les partenaires suivants : 
l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, la Garde côtière canadienne, le 
Service du Trafic de la circulation maritime, les administrations portuaires de la région et les 
associations d’armateurs qui représentent les agents, propriétaires et opérateurs de navires 
canadiens ou étrangers. 

• Assurer la promotion des intérêts de l’APL et jouer un rôle d’influence auprès de ses 
partenaires au sein de son champ d’activités. 

 

G- CONSEIL D’ADMINISTRATION 

• Travailler en étroite collaboration avec le président du conseil d'administration afin de 
planifier les séances du conseil et de ses comités.  

• Faire rapport au conseil, de façon complète et précise et en temps opportun, des affaires et 
des activités générales de l’APL, des enjeux auxquels celle-ci fait face ainsi que de toute 
question particulière qui, de l’avis de la direction, revêt une importance matérielle et 
sensible pour l’APL.  

• Soumettre pour approbation un plan stratégique qui intègre les perspectives de croissance 
et de profitabilité afin d’assurer la pérennité de l’APL. 

• Fournir au conseil toutes les informations, scénarios ainsi que les recommandations qui lui 
permettront de prendre des décisions éclairées et pertinentes. 

• S'assurer de maintenir une communication transparente et une collaboration étroite avec 
les membres du conseil d’administration. 
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C O M P É T E N C E S  P E R S O N N E L L E S  
 

• Faire preuve d'un leadership mobilisateur et capacité à bâtir un esprit d'équipe tout en étant 
un excellent communicateur stratégique. 

• Personne dynamique et passionnée, déterminée à atteindre et surpasser les objectifs fixés. 

• Rassembleur auprès des partenaires et usagers (clients) favorisant le partenariat, un 
dialogue constant et un climat de confiance.   

• Axé sur la performance et les résultats. Gestionnaire rigoureux et discipliné qui a un esprit 
de décision et une capacité d’évaluer les situations problématiques et d’initier des solutions 
appropriées. 

• Doté d’un esprit entrepreneurial et d’un sens des affaires aiguisé. 

• Démontre un bon niveau d'adaptabilité et de polyvalence pour s'intégrer et travailler de 
concert avec le conseil d'administration, les instances gouvernementales et ses partenaires. 

• Dirige ses employés avec une ouverture d'esprit, est à l'écoute et ouvert aux suggestions. 

• Maîtrise complète du français et de l'anglais, autant à l'oral qu'à l'écrit. 

 

C O M P É T E N C E S  P R O F E S S I O N N E L L E S  
 

• Minimum de dix années d’expérience à titre de cadre supérieur, de préférence dans des 
organisations publiques et parapubliques; 

• Expérience en développement des affaires et en gestion d’alliances et de partenariats 
stratégiques dans le secteur du transport (transport maritime un aout); 

• Bonne connaissance des exigences, normes et processus de gestion des instances 
gouvernementales. 

 
F O R M A T I O N  A C A D É M I Q U E  
 

• Détenir une formation universitaire, préférablement en commerce ou en administration des 
affaires ou avoir une combinaison équivalente d'éducation, de formation et d'expérience. 
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I N F O R M A T I O N S  A D D I T I O N N E L L E S  
 
Pour toute information additionnelle concernant ce poste, veuillez communiquer avec : 

Cynthia Labonté, MBA ▪ Associée 

Leaders International 
Tour CIBC, 1155, boul. René-Lévesque Ouest 
Bureau 2500, Montréal (Québec)  H3B 2K4 
Téléphone : 514 808-6084 
cynthia@leadersinternational.com 
 

  

Leaders International se spécialise dans le recrutement, tant au niveau des conseils d’administration que 
de la succession du leadership et de hauts dirigeants. Notre réseau, Penrhyn International, est un chef de 
file mondial dans l’industrie du recrutement de cadres supérieurs, regroupant plus de 47 bureaux présents 
dans plus de 25 pays sur les 5 continents. 


